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par courrier et par courriel

Saint-Eustache, le 27 octobre 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne


Approbation de la grille de pondération des critères non monétaires 

R-3589-2005



N/dossier :
40 117-014
Chère consoeur,

La présente fait suite au dépôt à la Régie de l’énergie de la demande de Hydro-Québec Distribution (Distributeur), le 18 octobre dernier, dans le dossier mentionné en rubrique.

L’Union des municipalités du Québec (UMQ) veut manifester son appui aux observations présentées par le Comité de travail sur le développement éolien de La Matapédia déposées le 25 octobre dernier.

À l’instar de ce Comité de travail, l’UMQ considère que la nouvelle grille de pondération suggérée par le Distributeur ne tient pas suffisamment compte de l’apport du projet d’éolien au développement économique des communautés locales dans un contexte de développement durable des régions du Québec.

Nous joignons à la présente la position de l’UMQ adoptée le 26 juillet 2005 en ce qui a trait à la production municipale d’énergie.
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En raison des délais extrêmement serrés entre le dépôt de la demande du Distributeur et le lancement des appels d’offre, l’UMQ ne peut que constater que la grille de pondération ne semble pas refléter les préoccupations de ses membres.

Dans ce contexte, l’UMQ s’interroge sur la possibilité d’étudier de façon plus convenable les modifications apportées à cette grille de pondération avant le lancement d’appels d’offres, de façon à ce que des représentations ou des suggestions puissent être apportées pour refléter les préoccupations de ses membres.

Actuellement, le processus enclenché par le Distributeur ne laisse aucune place à discussion, ce qui nous semble, avec respect, contraire aux règles d’équité applicables devant la Régie.  

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me Yves Fréchette, Marchand Lemieux, contentieux, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2
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